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Liste des servitudes

Commune de Verneuil-en-Halatte

Code Nom Gestionnaire de SUP

A1 Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumises au régime forestier

A2 Servitudes pour la pose de canalisations souterraines d'irrigation

A3

A4 Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux

A5

A6

A7 Forêts de protection

A8 Travaux de boisement et reboisement

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques classés et inscrits

AC2

AC3 Servitudes de protection des réserves naturelles

AC4 Servitudes résultant des zones de protection du patrimoine architectural et urbain

AR3 Servitudes concernant les magasins de poudre de l'armée Armée de Terre

AR4

AR5 Servitudes relatives aux fortifications, aux places-fortes et aux ouvrages militaires

AR6 Servitudes aux abords des champs de tir

AS1

EL10 Servitudes de protection des parcs nationaux

EL11 Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d'agglomération

EL2 Servitudes en zones submersibles

EL3 Servitude de halage et de marchepied

EL5 Servitudes de visibilité sur les voies publiques

EL6 Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes et aux autoroutes

EL7 Servitudes d'alignement

I1 Servitudes concernant les hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression

I2 Servitudes relatives à l'utilisation de l'énergie des cours d'eau 

I3 GRTgaz

I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques

I5 Servitudes relatives aux canalisations de transport de produits chimiques

I6 Servitudes concernant les mines et carrières

I7 Servitudes de protection relatives au stockage souterrain de gaz

I8 Servitudes relatives aux stockages souterrains d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés

Servitudes pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des canaux 
d'irrigation

Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et 
d'assainissement

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux d'assainissement 
des terres

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et 
inscrits

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 

(UDAP)

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés à l'armée 
de l'air

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales

Agence Régionale de Santé (ARS)

Voies Navigables de France (VNF)

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz



Code Nom Gestionnaire de SUP

I9 Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de chaleur

INT1 Servitudes au voisinage des cimetières

JS1 Servitudes de protection des installations sportives

PM1 Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles

PM2 Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées

PT1

PT2

PT2LH

PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques

PT4

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer

T4 Servitudes aéronautiques de balisage

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement

T6

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement

Direction Départementale des 
Territoires de l’Oise (DDT60)

Direction Départementale des 
Territoires de l’Oise (DDT60)

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques

Agence Nationale des Fréquences 
(ANFR)

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 
exploités par l’État

Agence Nationale des Fréquences 
(ANFR)

Servitudes relatives aux liaisons hertziennes concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l’État

Servitudes d'élagage relatives aux lignes de télécommunication empruntant le 
domaine public

Servitudes aéronautiques concernant la réservation de terrains pour les besoins du 
trafic aérien



Détail des Servitudes d’Utilité Publique   (SUP)  

Commune d  e Verneuil-en-Halatte  

Servitudes   de protection des monuments historiques classés et inscrits     (A  C  1)     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

• Camp  de  Tremblay  à  Verneuil-en-Halatte (classement  par  arrêté  du  04/05/1950 ;  notice  « Mérimée » :
PA00114947) ;

• Église de Verneuil-en-Halatte (inscription par arrêté du 03/11/1927 ; notice « Mérimée » : PA00114948).

Servitudes   de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits     (  AC2  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine (UDAP)

• Forêt d’Halatte et ses glacis agricoles (classement par arrêté du 05/08/1993 ; référence : 60-23) ;
• Vallée de la Nonette (inscription par arrêté du 06/02/1970 ; référence : 60-29).

Servitudes   concernant les magasins de poudre de l’armée     (  AR3  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Armée de Terre

• Zone d’alerte du Dépôt d’Armes et de Munitions Spéciales (DAMS) de la Base Aérienne 110 de Creil (décret
du 26/02/1974).

Servitudes    résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et  
minérales     (  AS1  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Agence Régionale de Santé (ARS)

• Captages de Verneuil-en-Halatte (arrêtés de DUP des 09/09/1983 et 09/08/1994)  : périmètres rapprochés et
éloignés.

Servitudes   de halage et de marchepieds     (  EL3  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Voies Navigables de France (VNF)

• Rivière « Oise canalisée »  :  7,8 m de halage et 9,75 m d’interdiction de plantation et de clôture (rive droite) ;
3,25 m de marchepied (rive gauche).

Servitudes relatives   à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de  
gaz     (  I3  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   GRTgaz

• Canalisation de transport de gaz (arrêté préfectoral du 12/02/2018).

Servitudes   résultant des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles     (  PM1  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

• Plan de Prévention des Risques d’Inondation  (PPRI) de l’Oise, section Brenouille – Boran-sur-Oise (arrêté
préfectoral du 14/12/2000, modifié le 29/01/2014).

Servitudes   résultant des périmètres délimités autour des installations classées     (  PM2  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Direction Départementale des Territoires de l’Oise (DDT60)

• Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de la société « Arkema » à Villers-Saint-Paul (arrêté
préfectoral du 29/10/2012).

1



Servitudes  relatives    aux  transmissions  radioélectriques  concernant  la  protection  des  
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques     (  PT1  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Agence Nationale des Fréquences (ANFR)

• Centre n° 0600570003 à Apremont (décret du 30/05/1961).

Servitudes relatives   aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les  
obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’État     (  PT2  )     :  
Gestionnaire de SUP     :   Agence Nationale des Fréquences (ANFR)

• Centre n° 0600240003 à Verneuil-en-Halatte (décret du 08/09/1980) ;
• Centre n° 0600570003 à Apremont (décret du 30/05/1961).
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AC1 - SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES CLASSES ET INSCRITS 
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����������u�(����
A*,0�=?�1�3*02h�,�2,+0*�36�>0�=>�9

��������L�"(������������

���������
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Camp de Tremblay

Désignation

Dénomination de l'édifice : 
Camp

Titre courant : 
Camp de Tremblay

Localisation

Localisation : 
Hauts-de-France ; Oise (60) ; Verneuil-en-Halatte

Précision sur la localisation : 
Anciennement région de : Picardie

Lieu-dit : 
Cavée Douche (la)

Références cadastrales : 
D 13 à 34

Historique

Siècle de la campagne principale de construction : 
Antiquité

Description

Protection

Nature de la protection de l'édifice : 
Classé MH partiellement

Date et niveau de protection de l'édifice : 
1950/05/04 : classé MH

Précision sur la protection de l'édifice : 
Plate-forme supérieure (cad. D 13 à 34) : classement par arrêté du 4 
mai 1950

Nature de l'acte de protection : 
Arrêté

Intérêt de l'édifice : 
À signaler

Observations concernant la protection de l'édifice : 
Site archéologique : 60 670 12 AH.

Statut juridique

Statut juridique du propriétaire : 
Propriété privée

À propos de la notice

Référence de la notice : 
PA00114947

Nom de la base : 
Patrimoine architectural (Mérimée)

Date de versement de la 
notice : 
1993-12-03

Date de la dernière modifica-
tion de la notice : 
2023-07-19

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. 
Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au 
titre des Monuments historiques. Elle 
répond à l’obligation réglementaire du 
ministère de la Culture d’établir la 
liste générale des édifices protégés 
(art. R. 621-80 du Code du patri-
moine). Elle est donc opposable et 
fait foi juridiquement. Aucune copie 
numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier 
de protection complet et l’arrêté sont 
consultables uniquement sur place, 
dans la salle de lecture de la Mé-
diathèque du patrimoine et de la pho-
tographie (MPP), à Charenton-le-Pont 
(Val-de-Marne).

Contactez-nous : 
Mediatheque.patrimoine@cul-
ture.gouv.fr

Voir aussi

https://archives-map.cul-
ture.gouv.fr/archive/resultats/sim-
ple/lin-
eaire/n:19?RECH_S=PA00114947&type=sim-
ple
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https://archives-map.culture.gouv.fr/archive/resultats/simple/lineaire/n:19?RECH_S=PA00114947&type=simple


 

Références documentaires

Copyright de la notice : 
� Monuments historiques, 1992. Cette notice reprend intégralement 
les termes de l’arrêté de protection au titre des Monuments his-
toriques. Elle répond à l’obligation réglementaire du ministère de 
la Culture d’établir la liste générale des édifices protégés (art. R. 
621-80 du Code du patrimoine). Elle est donc opposable et fait foi 
juridiquement. Aucune copie numérique ou papier ne sera fournie 
par courrier ni courriel. Le dossier de protection complet et l’arrêté 
sont consultables uniquement sur place, dans la salle de lecture de la 
Médiathèque du patrimoine et de la photographie (MPP), à Charen-
ton-le-Pont (Val-de-Marne).

Date de rédaction de la notice : 
1992

Cadre de l'étude : 
Recensement immeubles MH

Typologie du dossier : 
Dossier de protection
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117 O
IS

E Un site convoité à proximité de la capitale

Située à proximité de la région parisienne, et desservie par l’autoroute du Nord (A1), la val -
lée de la Nonette est un site convoité, riche d’un important patrimoine historique et naturel  
. Elle constitue un poumon vert au nord de la capitale. L’évolution de la région démontre la  
pertinence de l’analyse qui avait conduit à l’inscription de ce site afin de le soustraire aux pres-
sions de l’urbanisation. Bien qu’ayant subi des transformations, cette partie du Valois conserve 
toutes les qualités qui ont fait sa renommée. Pour répondre à un besoin croissant de conser-
vation et de valorisation du patrimoine, un ensemble cohérent de mesures de protection s’est 
progressivement mis en place dans le Massif des Trois Forêts autour de Senlis et Chantilly. 

Un patrimoine naturel

La Nonette est une petite rivière qui prend sa source à Nanteuil-le-Haudouin. Elle rejoint l’Oise, 
en passant au pied de Senlis. Les cours d’eau orientés est-ouest ont façonné le relief de la 
vallée. De petits monts, élevés d’environ 80 mètres, sculptent le paysage boisé. Ils donnent  
leurs noms à de nombreux lieux et villes : le Mont Alta, la Butte d’Aumont, le pain de sucre, la 
Motte, Montépilloy, Mont-l’Évêque... Les thalwegs humides accueillent des activités agricoles 
et quelques villages implantés hors zones inondables. Le site comprend également la grande 
plaine agricole à l’ouest. 

Le massif des trois forêts (Halatte, Chantilly et Ermenonville) forme le principal patrimoine  
naturel de la vallée de la Nonette. Ces forêts en grande partie domaniales (seule exception,  
Chantilly propriété de l’institut de France) sont constituées principalement de futaies de chênes 
et de hêtres avec des résineux sur les zones sableuses. Le massif forestier est parcouru 
d’allées forestières dont certaines, à Chant illy, ont été aménagées par Le Nôtre. Elles sont  
ouvertes aux piétons, cyclistes et cavaliers. 

VALLÉE DE LA NONETTE

SITE INSCRIT
Arrêté du 6 février 1970.

Critère : Pittoresque
Typologie : 
Grand ensemble paysager

Motivation de protection
Le besoin de mettre en place 
une protection cohérente dans 
la région de Senlis s’est claire-
ment manifesté dès 1965. La  
dispersion des espaces déjà  
protégés (Domaines de Chan-
tilly, d’Ermenonville et de Mor-
tefontaine, vallées de l’Aunette 
et de la Launette,  Monuments 
Historiques . ..) ne per mettait 
pas d’avoir une vision globale 
sur les problèmes d’aména-
gement, de mise en valeur et 
de protection de cet espace 
de qualité proche de la région 
parisienne.
Dans ce contexte, l’inscription  
permit de délimiter un espace  
cohérent où pourraient s’appli-
quer des prescriptions spéci-
fiques et adaptées.

Délimitation-superficie
36 153,32  ha ‘49 communes),  
délimité par la voirie, l’Oise et la 
limite du département
Propriété Publique 
et Privée. 

Autres protections : 
. Nombreux Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Plusieurs sites classés et 
inscrits dont les sites clas-
sés étendus du Domaine de  
Chantilly, de la Forêt d’Halatte 
et de la Forêt d’Ermenonville, 
Pontarmé, Haute-Pomeraie,  
Clairière et Butt es de Saint-
Christophe. Dans le cas du  
recouvrement de deux pro -
tections, l’arrêté de site classé 
abroge implicitement la partie  
du site inscrit concerné (Pour  
la forêt d’Ermenonville, la par -
tie du site inscrit concernée est 
abrogée dans le décret)
. Dans le périmètre concerné, 
la réglementation de la  
ZPPAUP de La chapelle en 
Serval s’impose sur le site
. PNR Oise Pays de France
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Dès le premier quart du xxe siècle, les bois situés en périphérie sont soumis à une pression  
foncière accrue : le premier golf accompagné d’un lotissement est implanté entre Gouvieux et 
Lamorlaye en 1925 (lotissement le Lys-Chantilly). Il sera suivi de plusieurs autres aménagements 
attirant une clientèle aisée à peu de distance de Paris.

Un patrimoine historique et culturel

Le site comprend quatre secteurs principaux :
- la ville de Senlis et ses abords immédiats qui sont au coeur du site
- la vallée de la Nonette elle-même, trait d’union entre Senlis et Chantilly
- la forêt et le site d’Ermenonville, en limite sud-est, sensibles aux pressions urbaines
- les forêts domaniales
Les grands espaces boisés forment des lieux de prédilection pour la chasse. Attirés par  la  
proximité de la capitale, l’abondance des forêts et cours d’eau, et du gibier, les rois et seigneurs 
du Royaume de France y établirent leurs villégiatures. Ces grands seigneurs participèrent à  
l’aménagement du territoire par la construction de châteaux, accompagnés de de somptueux  
parcs et jardins tels celui de Chantilly, créé par Le Nôtre ou celui d’Ermenonville dû au Marquis  
de Girardin. Les cours d’eau sont déviés pour créer des étangs. De nombreux châteaux et 
domaines privés sont encore utilisés pour la chasse à cour. Ils participent à l’activité équestre qui 
domine dans la région.

La vallée accueille des sites prestigieux du patrimoine architectural français :  la cité royale de  
Senlis, le château de Chantilly, l’abbaye de Chaalis, ou l’abbaye royale du Moncel édifiée par  
Philippe Le Bel. Des prieurés et abbayes moins illustres, des églises romanes et gothiques sont 
également de précieux témoignages de l’évolution de l’architecture romane et gothique. 

La protection vise à délimiter un espace harmonieux, respecteux du riche patrimoine naturel et 
architectural. La création du Parc naturel régional Oise Pays de France, en janvier 2004, renforce 
ce dispositif. 

49 Communes : 
Apremont, Aumont, Avilly-Saint-
Leonard, Barbery, Baron, Beau-
repaire, Boran-sur-Oise, Borest, 
Brasseuse, Chamant, Chantilly, 
Courteuil, Coye-La-Foret, Creil,  
Ermenonville, Eve, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, Fresnoy-Le-
Luat, Gouvieux, La Chapelle-
En-Serval, Lagny-Le-Sec, 
Lamorlaye, Le Plessis-Belleville,  
Les Agneux, Montagny-
Sainte-Felicite, Montepilloy, 
Montleveque, Montlognon, Mor-
tefontaine, Ognon, Orry-La-Ville, 
Plailly, Pontarme, Pontpoint, 
Pont-Sainte-Maxence, Raray, 
Rully, Rhuis, Roberval,  
Saint-Maximin, Senlis, Thiers-
Sur-Theve, Ver-Sur-Launette, 
Verberie, Verneuil-En-Halatte,  
Vineuil-Saint-Firmin, Villeneuve-
Sur-Verberie, Villers-Saint-
Frambourg.

Fréquentation du site 
. Touristique

aménagement- entretien 
Programme de gestion 
thématique

Signalétique :
. Aucune 

Mutations :
. Etat du site : dégradé
. Principales pressions : 
urbaines et foncières
Mutations secondaires :  
Equipements, infrastruc -
tures/ Pressions touris -
tiques/ Fréquentation

Enjeux :
. Veiller aux aménage -
ments comme la construc-
tion de golfs ou l’intégration 
des nouvelles const ruc-
tions

Pour en savoir plus :
. Étienne Guillemot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville ..., Paris, Mém. de la  
Soc.de l’Hist. de Paris et de  
l’Ile-de-France, 1905, 228 p.
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E 6 000 hectares de forêts
La forêt d’Halatte est située au nord du bassin parisien, entre les villes de Senlis, Creil et Pont-
Sainte-Maxence. Elle rassemble cinq forêts communales, une forêt départementale, et de 
nombreux bois privés et constitue un massif forestier d’environ 6000 hectares. Elle recouvre 
un plateau calcaire d’une centaine de mètres d’altitude de moyenne qui descend progressi-
vement sur le cours de la Nonette, et qui forme un relief abrupt sur le cours de l’Oise. Aucun 
cours d’eau permanent ne parcourt le territoire de la forêt. Le sol sableux et calcaire draine 
parfaitement les eaux. Seuls subsistent quelques rus, émanants d’anciennes fontaines, pour 
la plupart recouvertes par la végétation. Le site s’étend sur 13 communes, mais seuls deux 
villages-clairières se sont implantés au coeur de la forêt : Aumont-en-Halatte et Fleurines.

Un patrimoine remontant au néolithique
Trois pierres levées (le dolmen de Chancy, et les menhirs des Indrolles) datant de 5000 ans 
avant notre ère attestent d’une présence humaine dès le néolithique. Un temple gallo-romain 
est encore visible en forêt domaniale à Ognon. Depuis l’époque de Clovis, la forêt est un 
terrain de chasse de prédilection des Rois de France à proximité de leurs lieux de villégiature. 
Etienne Guillemot rappelle que «Bornée au nord par Pont-Sainte-Maxence, au sud par Senlis, 
dominant la vallée de l’Oise, rivière profonde et calme, qui la baigne sur toute son étendue 
nord-ouest, la forêt d’Halatte était bien située pour l’exploitation. Elle fut aussi merveilleuse-
ment aménagée pour la chasse aux xviie et xviiie siècles, et c’est avec raison que Pierre le 
Grand l’appelait le jardin de la France. Au xiiie siècle, cette forêt avait donc, à peu de chose 
près, les limites actuelles. Elle fut toujours royale, mais, de bonne heure, les rois de France 
en aliénèrent une partie en faveur des nombreux établissements religieux de Senlis et des 
environs. Des seigneurs laïques et des particuliers en possédèrent aussi quelques portions, 
moins étendues cependant que celles du clergé. Les rois se réservèrent la région septentrio-
nale et occidentale, plus rapprochée de l’Oise, qui servait à transporter le bois jusqu’à Paris, 
tandis qu’ils donnèrent à l’évêque et aux communautés religieuses de Senlis le sud de la forêt, 

FORÊT D’HALATTE
et ses glacis agricoles

SITE CLASSÉ
Décret du 5 août 1993.

Critère : pittoresque, his-
torique, scientifique
Typologie : Grand
ensemble paysager

Motivation 
de protection
Le classement de la forêt 
d’Halatte constitue une des 
grandes phases de la pro-
tection du Massif des Trois 
Forêts complétant une suc-
cession de mesures pro-
gressivement mises en place 
dans cette région.
Avec les forêts de Chantilly 
et d’Ermenonville, Halatte 
forme un ensemble excep-
tionnel d’environ 25 000 ha 
relativement préservé aux 
portes de la région pari-
sienne. Seule une mesure 
de protection forte permet 
d’assurer la pérennité de ce 
patrimoine naturel et pay-
sager soumis à de fortes 
pressions périurbaines. Par-
venues presque intactes 
depuis l’époque des grandes 
chasses royales, ces trois 
forêts présentent un grand in-
térêt , tant au plan paysager, 
que scientifique, historique, 
récréatif et touristique.
Le périmètre classé est 
étendu aux clairières et aux 
marges agricoles dont la pré-
servation est indispensable à 
une bonne perception du site 
et à l’équilibre de l’écosys-
tème forestier.

Délimitation-superficie
5  908,25  hectares 

Propriété Publique 
et privée.

Autres protections : 
. Plusieurs Monuments His-
toriques et leurs abords.
. Parc du Château d’Ognon 
(3 nov. 1943), Mont Calipet 
(14 mars 1947), Vallée de la 
Nonette (6 février 1970), sites 
inscrits.
. PNR Oise Pays de France

60-23

D r e a l  d e  P i c a r d i e ,  5 6 ,  r u e  J u l e s  B a r n i  -  8 0 0 4 0  A m i e n s  C e d e x  1 ,  T é l .  :  0 3  2 2  8 2  2 5  0 0 
R é a l i s a t i o n  d e  l ’ é t u d e  :  A t e l i e r  T r a v e r s e s ,  1  r u e  D u m é r i l - 7 5  0 1 3  P a r i s

Mont		     Forêt
Saint-Christophe	    de Chantilly
	 Fleurines

Panorama depuis le mont Pagnotte



éloigné seulement d’une demi-lieue de cette ville ». A partir du xvie siècle, les bornes armoriées 
en pierre, toujours visibles, se multiplient afin de délimiter le territoire des différents propriétaires. 
Les fontaines à margelles en pierre utilisées pour les chevaux et les chiens de chasse ponctuent 
la forêt. Quelques monuments naturels ponctuent également le site, avec, outre les menhirs, des 
arbres remarquables.

Une forêt de hêtres, chênes et tilleuls
L’histoire du site est encore lisible actuellement.  La forêt, importante réserve de bois de diffé-
rentes essences (hêtres, chênes, tilleuls, pins, bouleaux...), est quadrillée par un réseau dense 
de routes, d’allées, et de chemins forestiers. Dans la moitié nord, la présence des grandes 
chasses royales a incité à la production de bois d’oeuvre en futaie, principalement du hêtre. Au 
sud, la production s’oriente vers le taillis, ou le taillis sous futaie de chênes et de tilleuls. L’Office 
National des Forêts gère les propriétés publiques, orientant à long terme la production vers la 
futaie, constituée majoritairement de chênes.

Des belvédères
Trois buttes témoins s’alignent sur une diagonale : le mont Alta de 140 m, la butte Saint-Chris-
tophe de 185 m située au milieu d’une clairière en plein cœur de la forêt et le mont Pagnotte à 
222 m, point culminant du site. Un belvédère réaménagé sur ce dernier site permet d’observer 
l’ensemble forestier. Depuis les lisières de la forêt s’ouvrent également de magnifiques panora-
mas.

La forêt est actuellement principalement fréquentée localement. Le GR 12, chemin de Saint 
Jacques, est le seul sentier balisé de la forêt. Les autres chemins servent essentiellement à la 
gestion. Ils délimitent les parcelles et ne sont pas ouverts au public. Peu de cartes précises et 
lisibles sont disponibles et implantés sur place. Améliorer l’orientation des visiteurs pourrait ame-
ner davantage de promeneurs métropolitains à parcourir ces lieux fantastiques encore préservés 
aux portes de la région parisienne.

Communes : Apremont, 
Aumont, Beaurepaire, Cha-
mant, Fleurines, Ognon, 
Pontpoint, Pont-Sainte-
Maxence, Roberval, Senlis, 
Verneuil-En-Halatte, Ville-
neuve-Sur-Verberie, Villers-
Saint-Frambourg.

Fréquentation du site 
. plus de 5 millions de visi-
teurs par an

aménagement- entretien 
. Document d’aménagement 
forestier

Signalétique :
. Signalétique ONF

Mutations :
. Etat : Bon, critères lisibles, 
avec quelques atteintes
. Principales mutations : 
- Pressions foncières/ Equi-
pements infrastructures
Mutations secondaires : pres-
sions urbaines, pressions 
touristiques/ fréquentation

Enjeux :
. Veiller au respect de l’inté-
grité du site dans toutes les 
interventions susceptibles 
d’en modifier l’aspect, no-
tamment dans le cadre des 
documents d’urbanisme.

Pour en savoir plus :
. Découvrons la Forêt d’Ha-
latte, Plaquette PNR Oise 
Pays de France
. Léon Fautrat, « La Forêt 
d’Halatte et sa capitainerie », 
dans Comité Archéologique 
de Senlis, Comptes-rendus 
et Mémoires, Senlis, Impri-
merie d’Eugène Dufresne, 3e 
série, vol. 1, 1887, p. 81-110
. Étienne Guillemot, Les fo-
rêts de Senlis : Étude sur les 
régimes des forêts d’Halatte, 
de Chantilly et d’Ermenon-
ville au Moyen Âge jusqu’à la 
Révolution, Paris, Mémoires 
de la Société de l’Histoire de 
Paris et de l’Ile-de-France, 
1905, 228 p.
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AR3 - SERVITUDES AUTOUR DES MAGASINS ET  
DES ETABLISSEMENTS SERVANT A LA CONSERVATION 

OU A LA FABRICATION DES POUDRES, MUNITIONS, 
ARTIFICES OU EXPLOSIFS 

  









 

 

 

SERVITUDES DE TYPE AR3  
SERVITUDES AUTOUR DES MAGASINS ET DES ETABLISSEMENTS 

SERVANT A LA CONSERVATION OU A LA FABRICATION DES POUDRES, 
MUNITIONS, ARTIFICES OU EXPLOSIFS 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans la rubrique : 
 

III – Servitudes relatives à la défense nationale 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Etablissements  
 

Les établissements relevant du ministère chargé de la défense ou présentant un intérêt pour la 
défense nationale qui servent à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, 
munitions, artifices et explosifs bénéficiant de servitudes d’utilité publique (SUP) sont désignés par 
décret selon les modalités définies soit par les articles L. 1, L. 110-1 et L. 122-4 à L. 122-4-2 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique s’il est recouru à une expropriation,  soit par les 
dispositions du chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et 
l’administration(article L. 5111-1 du code de la défense). 
 
Objet des SUP 
 
 

- Zone située à moins de 25 mètres des murs d’enceinte des établissements mentionnés à l’article  
L. 5111-1 

Aucune construction de nature quelconque autre que des murs de clôture ne peut être élevée à moins 
de 25 mètres des murs d’enceinte des établissements mentionnés à l’article L. 5111-1 du code de la 
défense. 
Sont prohibés dans la même étendue l’installation des conduites de gaz ou de liquide inflammables, 
des clôtures en bois et des haies sèches, les emmagasinements et dépôts de bois, fourrages ou 
matières combustibles et la plantation d’arbres à haute tige. 
Les murs d’enceinte dont il s’agit sont les murs d’enceinte individuelle des établissements. Dans le 
cas où il n’existe pas de murs d’enceinte individuelle, si l’établissement est recouvert de terre, la 
distance est comptée à partir du pied du remblai ; si l’établissement n’est pas recouvert de terre, la 
distance est comptée à partir de la paroi extérieure de l’établissement (article L. 5111-2 du code de la 
défense). 
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- Zone située à moins de 50 mètres des murs d’enceinte des établissements mentionnés à l’article  
L. 5111-1 

Les usines et les installations pourvues de foyer avec ou sans cheminée d’appel sont prohibées à 
moins de 50 mètres des murs d’enceinte mentionnés à l’article L. 5111-2 (article L. 5111-3). 
 

- La suppression des constructions, clôtures en bois, plantations d’arbres, dépôts de matières 
combustibles ou autres, existant antérieurement à la création de l’établissement dans les limites 
définies aux articles L. 5111-2 et L. 5111-3, peut être ordonnée, lorsqu’ils sont de nature à 
compromettre la sécurité ou la conservation des établissements (article L. 5111-4). 
 

- Polygone d’isolement 
 
Si les circonstances l’exigent, en raison des risques mutuels de voisinage, le ministre de la défense 
peut créer par décret un polygone d’isolement autour de chacun des établissements. 
 
Aucune construction de nature quelconque ne peut être réalisée à l’intérieur du polygone d’isolement 
sans autorisation de l’autorité administrative. 
 
La suppression des constructions de nature quelconque existant à la date d’institution des servitudes 
dans les limites du polygone d’isolement ne peut intervenir qu’après expropriation réalisée 
conformément aux dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (articles  
L. 5111-5 à L. 5111-7).   
 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Loi du 8 août 1929 concernant les servitudes autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, artifices ou explosifs 

- Décret n°62-469 du 13 avril 1962 relatif aux servitudes autour des magasins et établissements 
servant à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, artifices ou 
explosifs 
 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 5111-1 à L. 5111-7 du code de la défense  
- Articles R. 5111-1 à R. 5111-10 du code de la défense 

 1.3  Décision 

Pour le classement des établissements relevant du ministère chargé de la défense ou présentant un 
intérêt pour la défense nationale qui servent à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication 
des poudres, munitions, artifices et explosifs bénéficiant des SUP : la servitude est établie par décret. 

Pour l’établissement du polygone d’isolement autour de chaque établissement : la servitude est établie 
par décret. 

Pour les SUP prises en application des articles L. 5111-2 et L. 5111-3 : la servitude est établie de plein 
droit. Aucune mesure réglementaire n’est nécessaire.  
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 1.4  Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l’objet des restrictions de diffusion générales définies par la Direction 
de la Protection des Installations moyens et activités de la Défense (DPID) et de restrictions 
particulières définies par les gestionnaires (armées, directions et services du ministère des Armées). 

L’échelle retenue dans le présent paragraphe correspond à l’échelle de visualisation des donnéesdans 
le GPU.  
Les données sont anonymisées : absence de mention du nom de l’utilisateur, du service bénéficiaire 
ou de la nature du bâtiment. Seule la mention « polygone d’isolement » doit être indiquée. 
Les données ne sont pas téléchargeables et ne pourront être visualisées qu'à grande échelle au-delà 
du 1/50 000 ème (niveau de zoom 13). 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L’administrateur local de cette SUP et l’autorité compétente en charge de publier les SUP AR3 sur le 
Géoportail de l’urbanisme est la Direction Centrale du Service d’Infrastructure de la Défense (DCSID) 
du ministère chargé de la défense. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Publication au Journal officiel de la République française du décret portant classement de 
l’établissement servant à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, 
artifices et explosifs et créant les polygones d’isolement et du décret créant le polygone d’isolement. 

Un plan parcellaire et un état parcellaire des terrains compris dans le polygone d’isolement sont 
annexés au décret établissant le polygone d’isolement. Ils ne sont pas publiés au Journal officiel de la 
République française. Ils peuvent être consultés dans les services territoriaux du Service 
d’Infrastructure de la Défense (SID) géographiquement compétents.  

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici :http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Font l’objet d’une publication dans le Géoportail de l’urbanisme : 

- le décret portant classement de l’établissement relevant du ministère chargé de la défense ou 
présentant un intérêt pour la défense nationale qui sert à la conservation, à la manipulation ou 
à la fabrication des poudres, munitions, artifices et explosifs  

- le décret établissant le polygone d’isolement pris en application de l’article L. 5111-5 du code 
de la défense.  

 
Les annexes du décret établissant le polygone d’isolement (plan et état parcellaires des terrains 
compris dans le polygone d’isolement) ne sont pas publiées dans le Géoportail de l’urbanisme.  

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes d’utilité 
publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

Référentiel : Base cadastrale de la DGFIP 

Précision : 1/250 à 1/5000 
 

  



Servitudes AR3 – Servitudes autour des magasins et établissements servant à la conservation, à la 
manipulation ou à la fabrication des poudres, munitions, artifices ou explosifs – 28/04/23 5/6 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
 
Le générateur est l’établissement servant à la conservation, à la manipulation ou à la fabrication des 
poudres, munitions, artifices et explosifs. Il est de type surfacique. La géométrie du générateur n’est 
pas publiée sur le GPU. 
 
L’assiette 

 
Les assiettes des SUP applicables aux établissements servant de dépôts de munitions et d’explosifs 
sont constituées par : 

 
- la zone de prohibition 1 : zone située à moins de 25 mètres calculés soit à partir des murs 

d’enceinte individuelle de l’établissement, soit lorsqu’il n’existe pas de murs d’enceinte individuelle, 
à partir du pied du remblai (lorsque l’établissement est recouvert de terre) ou de la paroi extérieure 
de l’établissement (lorsque ce dernier n’est pas recouvert de terre).  

- la zone de prohibition 2 : zone située à moins de 50 mètres des murs d’enceinte de l’établissement 
à l’intérieur de laquelle sont interdites les usines et les installations pourvues de foyer avec ou sans 
cheminée d'appel.  

- le périmètre du polygone d’isolement situé autour de l’emprise de l’établissement. 
 
Les assiettes sont de type surfacique. Les assiettes situées à l'intérieur du site militaire ne sont pas 
publiées. Les assiettes des SUP situées à l'extérieur du site militaire, liées à l'institution du périmètre 
du polygone d'isolement et aux zones de prohibition 1 et 2 sont publiées sur le GPU. 
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 3  Référent métier 

Ministère des Armées  
Direction centrale du Service d’Infrastructure de la Défense (DCSID)  
SDGP/BPMC  

3 rue de l’indépendance Américaine 

CS 80601 78 013 VERSAILLES Cedex 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AS1 - SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION  
DE PERIMETRES DE PROTECTION  

DES EAUX POTABLES ET MINERALES 
  











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EL3 - SERVITUDES DE HALAGE ET MARCHEPIED 
  















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I3 - SERVITUDES RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT  
DES CANALISATIONS DE TRANSPORT ET  

DE DISTRIBUTION DE GAZ 
  



 

 

Equipe Travaux Tiers, Urbanisme et Etudes de Dangers 

Direction des Opérations - Pôle Exploitation Val de Seine 

2 rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS Cedex 

Téléphone +33(0)1 40 85 20 77 

Télécopie +33(0)1 40 85 27 27 

www.grtgaz.com 

 

 

 

Direction Départementale des Territoires 

Service de l'aménagement, de l'urbanisme et de 

l'énergie 

40 RUE JEAN RACINE BP 20317 

60021 BEAUVAIS 

 

Affaire suivie par : Monsieur CARIN STEPHANE 

VOS RÉF. Consultation PAC PLU_GRTgaz.odt 

NOS RÉF. U2021-000201 

INTERLOCUTEUR Responsable équipe Travaux Tiers et Études de danger, Nadia EL AYACHY 

Tél. : 01 40 85 20 00 

OBJET PLU Verneuil-en-Halatte 

Gennevilliers, le 29/04/2021

 

 
Monsieur,  
 
 
En réponse à votre sollicitation reçue par nos services en date du 30/03/2021 relative à la révision 
du projet cité ci-dessus, nous vous informons que la commune de Verneuil-en-Halatte est impactée 
par des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression appartenant à GRTgaz. 
 
Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable 
à l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est 
reconnu comme le mode de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il 
nécessite toutefois des précautions particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition 
des riverains aux risques résiduels occasionnés par les canalisations. 
 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité 
des ouvrages de transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes 
ouvrages existent et doivent être prises en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 
En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que devront être intégrés les 
éléments relatifs à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de 
sécurité pour les personnes et les biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de 
l’Urbanisme). Cette intégration devra intervenir à plusieurs niveaux dans le PLU. 
 
Nous vous rappelons que nos canalisations sont soumises à l’arrêté du 5 mars 2014 portant 
règlement de sécurité des canalisations de transport de gaz combustible, d’hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés et de produits chimiques. 
 
En conséquence, nous demandons que le PLU précise de consulter GRTgaz – Direction Des 
Opérations – Département Maintenance Données Techniques & Travaux Tiers  – 2, rue 



 

 

Pierre Timbaud – 92238 GENNEVILLIERS CEDEX dès lors qu’un projet de construction se situe 
à proximité de nos ouvrages de gaz, et ce, dès le stade d’avant-projet sommaire.  
 
Aussi, nous vous prions de bien vouloir trouver sous ce pli des renseignements caractérisant nos 
ouvrages et précisant les dispositions qui s'y rattachent : 

· Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’implantation et de passage 
· Une fiche d’information sur les servitudes d’utilité publique d’effets pour la maîtrise de 

l’urbanisation 
· Une fiche d’information sur le porter à connaissance dans le cadre de l’établissement des 

documents d’urbanisme en matière de canalisations de transport de matières 
dangereuses 

· Une fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 
· Une fiche reflexe « que faire en cas d’accident » 
· Un plan de situation au 1/25000ème des ouvrages situés sur la commune concernée. 

 

Enfin, nous souhaitons que soient autorisées dans le règlement d’urbanisme du PLU, les 
occupations et utilisations suivantes : 
 

- Les constructions, installations et travaux nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. 

 
Nous restons à votre disposition pour le cas où vous souhaiteriez obtenir des renseignements 
complémentaires. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur, en l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 

Nadia EL AYACHY 
Responsable d’équipe TTU 

EDD 

 

 

 

 

 
 
P.J. : Une carte schématique au 1/25000ème 
 Un tableau des distances d’effets 
             Fiche d’information sur les servitudes 
             Fiche de rappel de la réglementation anti-endommagement 
             Fiche réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTGAZ 
 
N.B. : Cette réponse ne concerne que les canalisations de transport de gaz naturel haute-pression exploitées par 

GRTgaz, à l’exclusion des conduites de distribution de GrDF ou celles d’autres concessionnaires. 

 
  



 

 

FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’EFFETS POUR LA MAITRISE DE L’URBANISATION 

Servitudes d’utilité publique d’effets 

En application du Code de l’Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral 
publique (SUP) d’effets pour la maitrise de l’urbanisation associées aux ouvrages de transport de gaz 
naturel haute pression. 
 
En application des dispositions de l’article R.555-30 du code de l’environnement, les règles de 
servitude sont les suivantes : 
Zone SUP n°1 : La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public 
susceptible de recevoir plus de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur, est 
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité. 
Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, doit 
faire état de la compatibilité du projet de construction ou d’extension de l’ERP ou de l’IGH concerné, 
avec l’étude de dangers fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA N° 15016*01 : 

Formulaire de demande des éléments utiles de l’étude de dangers d’une canalisation de transport en 

vue d’analyser la compatibilité d’un projet d’établissement recevant du public (ERP) ou d’un projet 

d’immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette canalisation). 
La procédure d’analyse de la compatibilité de la construction ou de l’extension de l’ERP ou de l’IGH 
avec la canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il 
appartient en effet au demandeur d’obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L’analyse de 
compatibilité jointe à la demande de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l’avis 
favorable du transporteur. Cet avis peut être favorable sous réserve de réalisation de mesures de 
protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 
En cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise 
mentionnée au III de l’article R555-31 du code de l’environnement sera requis. 
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 
2014. 
L’article R.555-31 du code de l’environnement précise que : « Lorsque l’analyse de compatibilité 
prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser 
l’ouverture de l’établissement recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur 
qu’après réception d’un certificat de vérification de leur mise en place effective fourni par le 
transporteur concerné » 
Zone SUP n°2 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 
Zone SUP n°3 : Est interdite l’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir 
plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur. 
 
En application des dispositions de l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire doit 

informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme opérationnel 
ou de permis d'aménager concernant un projet situé dans la zone SUP1. 
GRTgaz conseille d’étendre cette pratique à tout projet de travaux relevant d’une simple déclaration 
préalable dès lors qu’il prévoit une extension de construction ou des terrassements en direction d’un 
ouvrage GRTgaz, afin de détecter une éventuelle incompatibilité avant l’envoi par le responsable de 
projet des DT-DICT imposées par le code de l’environnement (Livre V – Titre V – Chapitre IV). 
 
 
 



 

 

Prise en compte dans les documents d’urbanisme et dans les orientations de développement 

 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 
ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 
d’urbanisme et des éléments graphiques associés. La zone SUP 1 doit également apparaître dans 
les documents graphiques du règlement des zones U, AU, A et N en application de l’article R.151-34 
du code de l’urbanisme. 
 
GRTgaz s’efforce de faire le maximum pour garantir la sécurité de ses ouvrages en choisissant des 
tracés limitant l’impact potentiel de la canalisation sur son environnement.  
GRTgaz ne souhaite pas voir augmenter la densité de population dans les SUP de ses ouvrages, et 
préconise de s’éloigner autant que possible des ouvrages de transport de gaz. 
 
En complément de l’effet direct de ces servitudes d'utilité publique d’effets sur les ERP et IGH, il 
conviendra de veiller à toute évolution en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains 
aux risques résiduels occasionnés par les canalisations.  
En effet, l’article L.101-2 du code de l’urbanisme précise que « l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre […] l’équilibre entre […] la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature ». 
Aussi, l’attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la 
vigilance en matière de maîtrise de l’urbanisation dans ces zones. Les projets de rénovation, de 
développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être cohérents avec cette 
préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos ouvrages.  
Ainsi, il convient d’éviter la création de zone à urbaniser dans les SUP des ouvrages GRTgaz et la 
densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 
 
Cette préoccupation globale doit être intégrée dans la réflexion de l’évolution du territoire et 
retranscrite dans les documents d’urbanisme, notamment dans le rapport de présentation, le 
règlement et le PADD. 

 
Implantation d’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) à proximité 

de nos ouvrages 

Dans le cadre de l’instruction d’un permis de construire pour une ICPE, le Maître d’ouvrage de l’ICPE 
doit tenir compte, notamment dans l’Etude de Dangers, de l’existence des ouvrages de transport de 
gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact 
sur les ouvrages GRTgaz.  

  



 

 

FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION ANTI-
ENDOMMAGEMENT 

 
Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l’endommagement des réseaux 
lors de travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 
 
· exploitant de réseaux en propre ; 
· maître d’ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 
· exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de 
travaux. 
 
Pour plus d’information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet 
unique des réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

 
Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des 
réseaux, ou tenir à disposition de ses administrés qui n’auraient pas de connexion internet, une liste 
exhaustive et les coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert 
par le guichet unique sur demande de la mairie).  

 
Plus particulièrement, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout 
responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de 
consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de 
prendre connaissance des noms et adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son 
projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 
Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser 
aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT). 
 
Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est 

indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être 

entrepris tant que GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

 

 

  



 

 

Réflexe en cas d’accident sur une canalisation GRTgaz 

En cas d’accident sur une canalisation, voici les effets possibles :  

· Projections de terre, pierres et autres éléments présents dans le sol,  

· Bruit intense,  

· Déflagration (onde de surpression avec dégâts significatifs associés de type bris de vitre),  

· En cas d’inflammation, intense chaleur émise par le rayonnement de la flamme.  

En cas d’accident sur une canalisation de transport de gaz haute pression, nous vous rappelons les 

règles de conduite à tenir, 

sans fuite apparente :  

o Même si seul le revêtement semble touché, ne remblayez pas. La canalisation est 

fragilisée et peut se détériorer rapidement en fonction des conditions d’exploitation. 

o Prévenez GRTgaz , au numéro du Centre de Surveillance Régional. 
 

 
 

o Attendez l’arrivée des techniciens de GRTgaz qui se déplaceront pour expertiser les 

dégâts et prendre les premières mesures.  

avec une fuite apparente :  

o Ne tentez pas de stopper la fuite  

o En cas d’inflammation, ne tentez pas d’éteindre la flamme  

o Interrompez les travaux, coupez les moteurs des engins et interdisez toute 

flamme, étincelle ou point chaud aux alentours de la fuite,  

o Eloignez toute personne du lieu de la fuite,  

o Téléphonez immédiatement aux pompiers, gendarmerie, police,  

o Puis téléphonez au n° d’urgence vert précisé sur votre compte rendu de chantier, 

24h/24 et 7 jours/7, ou au numéro du Centre de Surveillance Régional  

o Attendez à distance la venue des secours et des techniciens de GRTgaz.  

 
  



 

 

FICHE D’INFORMATION SUR LES SERVITUDES D’UTILITE 
PUBLIQUE D’IMPLANTATION et DE PASSAGE  

 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des ouvrages avec les propriétaires 
des parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux ouvrages, une bande de servitude, libre passage (non 
constructible et non plantable) pouvant aller jusqu’à 20 mètres de largeur totale. 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » 
ou « bande de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec 
les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection, à construire en limite de 
parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface 
nécessaires à leur fonctionnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux 
abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de 
pose, de surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires ; 

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d’arbres ou 
arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant 
plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle de 
nos ouvrages dans la bande de servitude est interdite. 

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans 
laquelle est incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain 
notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance 
et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut aller jusqu’à 40 mètres. 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l’article R.151-51 du Code de l’Urbanisme, 
ces servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents 
d’urbanisme et des éléments graphiques associés.  

 

Nous rappelons également que : 

· pour les secteurs du PLU relatifs aux Espaces Boisés Classés (existants ou à venir), il est 
impératif d’exclure de ceux-ci la bande de servitudes fortes. 

· selon le Décret n°67-886 du 07/10/1967 et la jurisprudence : "…il est à noter que même 
lorsqu'elles résultent de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont 
considérées comme étant d'utilité publique si la canalisation a été déclarée d'intérêt général ou d'utilité 
publique…Elles doivent donc systématiquement être annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire 
de recourir aux formalités légales d'institution des servitudes." 
 

 



 

 

 

 

FICHE D’AIDE A L’INTEGRATION DES OUVRAGES DE TRANSPORT  
DE GAZ NATUREL DANS LES DIFFÉRENTES PIÈCES DU PLU(I) 

 

Le transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisation est indispensable à 

l’approvisionnement énergétique de notre pays et à son développement économique. Il est reconnu comme le mode 

de transport le plus sûr et de moindre impact pour l’environnement. Il nécessite toutefois des précautions 

particulières en matière d’urbanisme afin de limiter l’exposition des riverains aux risques résiduels occasionnés par 

les canalisations. 

 

Au travers des textes réglementaires, des dispositions visant à garantir l’exploitation et la sécurité des ouvrages de 

transport de gaz naturel et à maitriser l’urbanisation à proximité de ces mêmes ouvrages existent et doivent être 

prises en compte dans les réflexions et documents d’urbanisme. 

 

En effet, c'est à l'occasion de l'évolution des documents d'urbanisme, que doivent être intégrés les éléments relatifs 

à nos ouvrages de manière à concilier les enjeux de densification urbaine et de sécurité pour les personnes et les 

biens (articles L.101-2, L.151-43 et L.152-7 du Code de l’Urbanisme). Cette intégration doit intervenir à plusieurs 

niveaux dans le PLU(i). 

Rapport  de Présentation 

La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée dans les parties faisant référence aux risques 

technologiques (risque lié au transport de matières dangereuses) avec le rappel des Servitudes d’Utilité Publique 

(SUP), notamment les SUP d’implantation et de passage et les SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation. 

Les moyens mis en œuvre pour tenir compte de ce risque dans le choix de développement doivent également 

être exposés. 

Plan d’Aménagement et de Développement Durable  

Il serait utile de rappeler de veiller à ne pas développer de programmes d’habitat, d’espaces ou équipements 

publics à proximité des ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

Orientations d’Aménagement et de Programmation et Emplacements Réservés 

Les projets de rénovation, de développement urbain et autres orientations d’aménagements doivent être 

cohérents avec cette préoccupation et si possible privilégier des zones non impactées par nos ouvrages.  

Dans l’hypothèse d’OAP et/ou d’emplacement réservé impactés par les SUP d’effets pour la maitrise de 

l’urbanisation associées à nos ouvrages, des incompatibilités peuvent exister et un dispositif particulier peut être 

prescrit pour améliorer la sécurité.  

Il sera donc nécessaire de consulter GRTgaz dès l’émergence du projet.  

Nous vous rappelons que GRTgaz ne souhaite pas se prononcer de manière favorable à la réalisation de projets 

d’urbanisme dans les SUP associées à ses ouvrages. Il conviendra d’éloigner autant que possible tout projet 

des ouvrages impactant le territoire de la commune ou de l’intercommunalité. 

  



 

 

 

 

Règlement 

La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée avec le rappel des SUP d’implantation et de passage et 

des distances des SUP d’effets pour la maitrise de l’urbanisation. 

Plus particulièrement, il conviendra d’indiquer dans les dispositions générales et/ou dans chaque zone 

concernée par les ouvrages GRTgaz : 

· Pour permettre une bonne exploitation du réseau GRTgaz, il est souhaitable de faire apparaître, en tête du 

règlement des zones du PLU, la mention suivante : 

« Sont admis, dans l’ensemble des zones définies ci-après sauf mention contraire, les canalisations 

(conduites enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages 

techniques nécessaires à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et 

exhaussements inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la 

sécurité. » 

· Les interdictions et règles d’implantation associées aux servitudes d’implantation et de passage des 

canalisations (zone non aedificandi et non sylvandi). 

· Les interdictions et règles d’implantations associées aux servitudes d’utilité publique d’effets pour la 

maitrise de l’urbanisation et de détailler les modalités de l’analyse de compatibilité. 

· L’obligation d’informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme 

opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones précitées de nos 

ouvrages (Art. R. 555-30-1. – I issu du code de l’environnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 10 

novembre 2017) 

· La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des réseaux pour 

les Déclarations de Travaux (DT) et Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT). 

 

Comme l’indique la Note Technique du 7 janvier 2016 du Ministère de l’écologie, du développement durable et 

de l’énergie « il relève de la seule responsabilité des maires ou collectivités en charge de l’élaboration des 

documents d’urbanisme de fixer, le cas échéant, des contraintes d’urbanisme pour d’autres catégories de 

constructions que les ERP et IGH ». 

 

Document graphique du règlement – plan de zonage 

Les SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation de tous les ouvrages GRTgaz (SUP1, qui englobe la SUP 

d’implantation et de passage) doivent apparaître dans les documents graphiques du règlement des zones, en 

application de l’article R.151-34 du code de l’urbanisme. Les risques technologiques induits par la présence des 

ouvrages de transport de gaz sont à prendre en compte notamment pour la construction et l’ouverture d’ERP de 

plus de 100 personnes et d’IGH.  

 

Changement de destination des zones 

Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des ouvrages de transport de gaz 

naturel haute pression et de leurs SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation.  

Il convient d’éviter la création de zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) dans les SUP des ouvrages GRTgaz et 

la densification des zones déjà ouvertes à l’urbanisation. 

 



 

 

 

 

Espaces Boisées Classés 

La présence de nos ouvrages et leur bande de servitude d’implantation ne sont pas compatibles avec un Espace 

Boisé Classé. Pour mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre passage. Cette bande est non-

aedificandi et non-sylvandi. Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les 

plantations d’arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales 

dépassant plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. 

 

Plan des Servitudes d’Utilité Publique 

La représentation des Servitudes d’Utilité Publique de tous les ouvrages doit être matérialisée sur le plan 

(servitude d’implantation et de passage I3 et SUP 1 pour intégrer les SUP de maîtrise de l’urbanisation). 

 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

Le détail de la servitude I3 (SUP d’implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la largeur de la 

zone non-aedificandi et non-sylvandi des canalisations. 

Le détail des SUP d’effets pour la maîtrise de l’urbanisation doivent être ajoutées sur la liste des SUP en plus 

de la SUP d’implantation et de passage pour tenir compte du ou des arrêtés préfectoraux instituant les servitudes 

d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 

ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques. 

 

Prendre en compte l’adresse suivante pour le service responsable des servitudes et des travaux : 

 

GRTgaz – Direction Des Opérations  
  

Département Maintenance Données Techniques & Travaux Tiers   
 2, rue Pierre Timbaud   

92238 GENNEVILLIERS CEDEX 
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Annexe 247 : Caractérisation des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par 
GRTgaz et des largeurs des bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Verneuil-
en-Halatte 
 
 
 
 
Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Verneuil-en-Halatte 60670 GRTgaz 26, rue de Calais - 75436 PARIS cedex 09 

 
 
 
Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les 
limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 
cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel 
des canalisations concernées. 

 
Ouvrages traversant la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien.  
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 
décimètre. 
 

 
Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 
Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

DN150-1971-
BRT_VILLERS_ST_PAUL_Utilites 

67,7 150 0 enterrée 45 5 5 

DN200-1969-
LONGUEIL_STE_MARIE_NORD-
VILLIERS_ST_PAUL 

67,7 200 0 enterrée 55 5 5 

DN250-1972-
LONGUEIL_STE_MARIE_SUD-
VILLIERS_ST_PAUL_Atochem 

67,7 200 0 enterrée 55 5 5 

DN250-1972-
LONGUEIL_STE_MARIE_SUD-
VILLIERS_ST_PAUL_Atochem 

67,7 250 0 enterrée 75 5 5 

 
 
 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du 
tronçon aérien. 
NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. 
 
Installations annexes situées sur la commune : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe. 
 
 



Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière : 
 
 Néant  
 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte  au droit de 
l’installation annexe. 
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PM1 - SERVITUDES RÉSULTANT DES PLANS 
D’EXPOSITION AUX RISQUES NATURELS PREVISIBLES 

  

























































Plans de Prévention des Risques naturels dans l'Oise

4 km

©IGN, DDT de l'Oise

Description :

Une cartographie provisoire est accessible :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/pprn.map

Périmètres des PPR inondations et mouvements de terrains approuvés dans l'Oise.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ET)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 20-04-2021

Commune de Verneuil-en-Halatte



















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PM2 - SERVITUDES RÉSULTANT DES PÉRIMÈTRES 
DÉLIMITÉS AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  



Les PPRT dans l'Oise 

4 km

©DDT de l'Oise, IGN

Description :

Périmètre et zonage réglementaire des PPRT approuvés :

- Butagaz à Levignen

- FM Logistic à Longueil-Ste-Marie

- Kuehne+Nagel Logistique (ex DHL) à Bresles

- Arkema à Villers-St-Paul

- Storengy à Germigny-sous-Colombs (77), PPRT interdépartemental, pour les communes de Neufchelles et Varinfroy

- Huttenes Albertus à Pont-Sainte-Maxence

- BASF Coatings à Breuil-le-Sec

- Addivant France à Catenoy

- Plate-forme de Ribécourt

- Weylchem Lamotte SAS à Trosly-Breuil

- Storengy à Gournay-sur-Aronde

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de la Transition Écologique et Solidaire - Ministère de la Cohésion des Territoires

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ET)

Conception : DDT 60

Date d'impression : 20-04-2021
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PT1 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES 
  



Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  060COMMUNE: 60670 (60670) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8841 D 1980-09-08 PT2 E60 49° 15' 19" N 2° 30' 53" E 0.0 m VERNEUIL-EN-HALATTE/CREIL  0600240003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  CREIL(60175),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8845 D 1961-05-30 PT2 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  SENLIS(60612),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8844 D 1961-05-30 PT1 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  NOGENT-SUR-OISE(60463),  SAINT-MAXIMIN(60589),  SENLIS(60612), 

VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  VILLERS-SAINT-PAUL(60684),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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16 avril 2021

Commune de Verneuil-en-Halatte

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 

Carin Stephane
Texte surligné 



Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

E60
D.D.E. de l'OISE 

 
BD Amyot d'Inville 

  
 BP 317

60021 BEAUVAIS CEDEX

MDD
Ministère de la Défense-CNGF 

 Cellule Sites et Servitudes
Base des Loges 

 BP 40202 
 8 Av du président Kennedy

78100 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 01.34.93.63.51 01.34.93.64.32

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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PT2 - SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOÉLECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION 

CONTRE LES OBSTACLES DES CENTRES D’ÉMISSION ET 
DE RÉCEPTION EXPLOITÉS PAR L’ÉTAT 

  



Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  060COMMUNE: 60670 (60670) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8841 D 1980-09-08 PT2 E60 49° 15' 19" N 2° 30' 53" E 0.0 m VERNEUIL-EN-HALATTE/CREIL  0600240003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  CREIL(60175),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8845 D 1961-05-30 PT2 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  SENLIS(60612),  VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  

N° D/A Date Type Gestion Latitude Longitude Alt. (NGF) Nom de la station et N° ANFR  Extrémité FH : Nom de la station et N° ANFR

8844 D 1961-05-30 PT1 MDD 49° 15' 4" N 2° 31' 19" E 0.0 m APREMONT/BA 110 CREIL  0600570003  

Communes grevées :  APREMONT(60022),  AUMONT-EN-HALATTE(60028),  CREIL(60175),  NOGENT-SUR-OISE(60463),  SAINT-MAXIMIN(60589),  SENLIS(60612), 

VERNEUIL-EN-HALATTE(60670),  VILLERS-SAINT-PAUL(60684),  

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3

Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Gestionnaires de Servitudes

Coordonnées des différents services propriétaires et gestionnaires de servitudes : 

N° Nom du gestionnaire Adresse Code Postal Ville Téléphone Télécopie

E60
D.D.E. de l'OISE 

 
BD Amyot d'Inville 

  
 BP 317

60021 BEAUVAIS CEDEX

MDD
Ministère de la Défense-CNGF 

 Cellule Sites et Servitudes
Base des Loges 

 BP 40202 
 8 Av du président Kennedy

78100 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX 01.34.93.63.51 01.34.93.64.32

Les informations fournies dans la base de données SERVITUDES, résultant de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l'article R20-44-11 5° du code des postes et communications
électroniques, sont des fichiers administratifs dont la fiabilité n'est pas garantie. Cela vaut notamment pour les coordonnées géographiques : il convient de rappeler que ce sont les plans et décrets
de servitudes qui sont les documents de référence en la matière.

Pour des renseignements plus complets (tracé exact des servitudes, contraintes existantes à l'intérieur des zones de servitudes), les documents d'urbanisme sont consultables auprès des DDE et
des mairies. En effet, l'ANFR notifie systématiquement les plans et décrets de servitudes aux DDE et aux préfectures (en charge de la diffusion aux mairies) pour que soient mis à jour les documents
d'urbanisme. Les copies des plans et décrets peuvent être consultés aux archives nationales (adresse ci-dessous).

Hors zones de servitudes, d'autres contraintes peuvent s'appliquer (Cf. article L112.12 du code de la construction relatif à la réception de la radiodiffusion). Concernant d'éventuelles interférences
avec des stations radioélectriques non protégées par des servitudes, le site www.cartoradio.fr recense les stations hormis celles dépendant de l'Aviation Civile et des ministères de la Défense et de
l'intérieur.
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Commune de 
VERNEUIL-EN-HALATTE

7, rue Pasteur
60550 Verneuil-en-Halatte
03.44.25.09.08
mairie@verneuil-en-halatte.fr

RÉVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME 16U23

Urbanistes : 	
	
	 Mandataire : 		 ARVAL   		  Agence d’Urbanisme ARVAL 
							       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
							       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
							       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01
							       Courriel : nicolas.thimonier@arval-archi.fr

	 Equipe d’étude :				    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Danse (Géog-Urb)

Participation financière :	 Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Août 2025

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 25 août 2025

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 

Rendu exécutoire

PLAN DES SERVITUDES 6b



Les Servitudes d'Utilité Publique

4 km

©IGN

Description :

ATTENTION : cette carte ne peut plus être actualisée.

Une cartographie provisoire est accessible :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/160/sup.map

La DDT ne saurait garantir l'exhaustivité et l'exactitude des informations fournies, celles-ci étant, dans la plupart des cas, collectées auprès de personnes tierces (exploitants ...).
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